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DEMANDE D’INTERVENTION

_______________________________________

DEMANDE d’Hydro-Québec distribution 

relative à l’approbation du budget 2004 du plan global d’efficacité énergétique

R 3519-2003

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, :

Le CENTRE D’ÉTUDE RÉGLEMENTAIRE du QUÉBEC ( CERQ )

SOUMET RESPECTUEUSEMENT ;

Intérêts et représentativité du CREQ

- Le CERQ est un intervenant reconnu par la Régie dans plusieurs dossiers des

secteurs électriques et gaziers ayant été présentés devant la régie depuis 1998.

- Le CERQ a accepté des mandats pour représenter les intérèts socio-économiques des

membres de syndicats de travailleurs oeuvrant dans des entreprises du secteur

énergétique électrique et gazier ou des regroupements de syndicats affiliés et

intéressés aux dossiers énergétiques.

- Le CERQ a reçu le mandat du syndicat des scientifiques du LTE et de l’IREQ ( SPSI )pour s’intervenir dans le présent dossier des budgets d’efficacité énergétique.

- Le CERQ représentera les préoccupations et les opinions des scientifiques qui ne sont

représentés par aucun autre organisme.

Les motifs à l'appui de l'intervention du CERQ ;

- Le CERQ reflétera l’opinion des scientifiques qui sont à la fine pointe des

innovations technologiques pertinentes à l’amélioration de l’efficacité énergétique.

Le CERQ participe aux divers programmes d’efficacité énergétique de Gaz métro.

Suite à la présentation de la preuve d’Hydro Québec Distribution le CERQ 

validera la pertinence et l’utilité de poursuivre dans cette requête.

Le CERQ souhaite être reconnu comme intervenant de plein droit.

POUR CES MOTIFS, LE CERQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT

À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du CERQ;

AUTORISER le CERQ à intervenir en la présente instance.

Boucherville, le 12 novembre 2003
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